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Compte rendu de la réunion du Conseil d’établissement de l’École Pointe-Lévy 
tenue le mercredi 18 septembre 2024 à 19 h 00 
Bibliothèque École Pointe-Lévy (salle vitrée) 

Présents: 
Lise Bergeron   (soutien)  
El Hadjii Diarra   (parent) 
Édith Lafrenière   (parent) 
Lysiane Presse Potelet  (parent) 
Karine Tremblay   (parent) 
Marc Fillion   (enseignant) 
Jonathan Girard-Lefebvre  (enseignant) 
Sophie Roberge   (enseignante) 
Isabelle Côté   (professionnelle) 
Marie-Claude Léveillé  (directrice adjointe) 
Jérôme Croteau   (directeur)  

 
Absent: 
Richard Lamontagne  (parent) 

 
 
MOT DE BIENVENUE 
 
Monsieur Croteau souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 
QUORUM  
 
Monsieur Croteau procède à la vérification du quorum. 
 
 
1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur El Hadjii Diarra et appuyé par madame Lysiane 
Presse Potelet et résolu d’approuver l’ordre du jour tel que déposé. 
 

Approuvé à l’unanimité 
 
1.1 Dénonciation d’intérêt 

 
Aucune dénonciation d’intérêt parmi les membres présents. 

 
 
2. COMPTE RENDU 

 
2.1  Approbation du compte rendu du 12 juin 2024 
  
IL EST PROPOSÉ PAR madame Sophie Roberge et appuyé par madame Isabelle 
Côté d’approuver le compte rendu avec la correction suivante, au point 1 de 
l’approbation de l’ordre du jour est faite par monsieur Richard Lamontagne et non 
Laverdière. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
 
 2.2 Suivi au compte rendu du 12 juin 2024  
   

2.2.1 Voyage PEI juin 2025 

CE-24-25-01 

CE-24-25-02 
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Monsieur Croteau informe les membres que le taux de 80 % d’inscription au 

 voyage de juin 2025 est atteint. 
 
 
3. POINTS POUR APPROBATION 

 
3.1 Élection à la présidence 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Isabelle Côté et appuyé par monsieur El Hadjii 
Diarra et résolu d’adopter la nomination de madame Édith Lafrenière à la présidence 
du conseil d’établissement telle que présentée. Celle-ci est élue par acclamation. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
3.2 Élection à la vice-présidence 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Lise Bergeron et appuyé par monsieur Marc 
Fillion et résolu d’adopter la nomination de madame Lysiane Presse Potelet à la vice-
présidence du conseil d’établissement telle que présentée. Celle-ci est élue par 
acclamation. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
 
4. APPROBATION 

 
4.1 Sorties et activités éducatives 

 
Monsieur Croteau présente aux membres les sorties et les activités éducatives. Un 
mémo sera envoyé aux enseignants et au personnel de l’école afin de préciser les 
balises pour présenter une sortie ou des activités éducatives.  
Un membre questionne pourquoi l’activité Soupe populaire à la Fondation Jules 
Dallaire se tient à Québec quand des organismes sur notre territoire ont aussi des 
besoins. 
 
Celles-ci sont approuvées par le conseil. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Lise Bergeron et appuyé par monsieur Jonathan 
Girard-Lefebvre et résolu d’adopter les activités et sorties éducatives comme 
proposées.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

4.2 Calendrier des rencontres du CE 
 

Monsieur Croteau présente le calendrier des rencontres aux membres du conseil. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Édith Lafrenière et appuyé par madame Karine 
Tremblay et résolu d’adopter le calendrier des rencontres du CE 2024-2025 tel que 
proposé. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
4.3 Acte d’établissements 
 
Monsieur Croteau présente l’acte aux membres et une vérification devra être faite en 
lien avec certains locaux. Il sera présenté au prochain CE. 
 

 
 
 
 

CE-24-25-03 

CE-24-25-04 

CE-24-25-05 

CE-24-25-06 
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5. BUDGET CE 
 

Monsieur Croteau présente le budget du CE aux membres du CE. 
 
 
6. POINTS D’INFORMATION 
 

6.1 Projet éducatif (PE) 
 

Monsieur Croteau présente un résumé du Projet éducatif 2023-2027 aux membres du 
CE. 

 
 
6.2 Validation de la liste des membres 
 
Une liste des membres et de leurs coordonnées sera déposée sur le TEAMS. Les 
membres ont validé leurs informations personnelles. Revoir et apporter les correctifs, 
si nécessaires sur le document qui circule. 

 
6.3 Règles de régie interne 
 
Monsieur Croteau a déposé le document dans le canal TEAMS du CE, il en fait une 
brève présentation aux membres et invite les membres à en faire une lecture. 
 
Une modification est apportée au point 4- AVIS DE CONVOCATION : « ... 
membres au moins sept (7) jours calendrier avant la tenue de la séance. » au lieu de 
cinq (5) jours. 
 
Les membres approuvent à l’unanimité les règles de régie interne du CE. 

 
6.4 Formation aux parents pour le CE 
  
Pour les parents, il y a une formation obligatoire à suivre. Les formations en ligne 
sont toujours disponibles. Monsieur Croteau a déposé les capsules d’informations 
dans le canal TEAMS du CE. Tous les membres sont invités à revoir ces capsules. 

 
 
7. VIE ETUDIANTE 
 
Madame Lise Bergeron présente les activités vécues lors de la Rentrée 2024-2025 : D.J., 
activités sur l’heure du diner : Mr. Freeze, diner hot-dog, tournée de classes pour les 
activités, la photo des finissants à l’extérieur, etc. 
 
Il y a une offre d’activités en parascolaire très diversifiées et gratuites (théâtre, impro, 
skateboard, film, etc.). 
 
Les représentants de classe sont élus. 
 
Les préparatifs pour la fête d’halloween débuteront bientôt. 
 
 
8. COMITÉ DE PARENTS 
 
Madame Édith Lafrenière est la représentant(e). La première rencontre aura lieu le 15 
octobre 2024. 
 
 
9. QUESTION DU PUBLIC 
 
Un membre questionne la légitimité d’avoir comme membre représentant de la 
communauté un représentant de Diplôme avant la médaille (DAM) puisqu’il y a rétribution 
avec cet organisme. 



Commission scolaire des Navigateurs 
École Pointe-Lévy 

Conseil d’établissement 

4 

 
Monsieur Croteau sollicitera par écrit le directeur de Desjardins - Caisse populaire, 
monsieur Martin Chateauneuf, pour siéger comme membre de la communauté. 
 
Un membre propose un représentant de l’organisme Le Grenier. 
 

 
10. MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE / CORRESPONDANCE 
 
 
 
 
 
11. POINTS À PLACER À L’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE 
 RENCONTRE 

 
Points statutaires 

 
11.1  Trouver un sujet pour sonder les élèves 
 
11.2  Acte d’établissement  
 
11.3  Suivi avec la réflexion de l’équipe-école sur le pourcentage de participation    

des étudiants pour tout voyage organisé 
  
11.4  Photo pour le prochain CE et un rappel de la secrétaire auprès des 

membres dans le courriel de convocation serait apprécié. 
 
 
12. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 
16 octobre 2024 
 

 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE :  
 

IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Côté et appuyé par madame Sophie 
Roberge que soit levée la séance à 8 h 30. 

 
 
 
 
 
  
 
Marie-Claude Léveillé      Jérôme Croteau 
Secrétaire de la rencontre    Directeur 

CE-24-25-07 
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